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Correspondance de la section de Neuchâtel.
4 mai 1912.

Dans sa séance du 2 mai la section de Neuchâtel a discuté
la demande faite par un groupe de membres de la section
de Genève, touchant une nouvelle révision partielle de nos
statuts. Estimant qu'il n'y a aucune raison pour entrer
dans cette manière de voir, qu'en tout état de cause une
demande de révision des statuts à l'heure actuelle est singu-
lièrement inopportune et pour le moins prématurée, à l'una-
nimité des membres présents la section de Neuchâtel décide
de passer à l'ordre du jour.

Nous constatons avec satisfaction que le nombre de nos
membres passifs augmente d'une façon réjouissante; depuis
la publication de la dernière liste des membres nous en
comptons une dizaine de nouveaux.

L'exposition de notre section qui s'est ouverte le 13 avril
aux Salles Léopold Robert est bien visitée. Il s'y est déjà
fait un bon nombre d'achats; entre autres une toile irnpor-
tante de Ch. Olsommer a été acquise pour le Musée de Neu-
châtel, ce dont nous félicitons notre collègue.

Le secrétaire: L. de M.

Lettre à M. Simonet pour être communiquée
au groupe des signataires.

Genève, le 15 avril 1912.

Monsieur et cher collègue,

Le communiqué du groupe d'artistes qui se propose les
modifications des statuts art. 18 et 34 de notre Société et
d'autres changements du mode actuel, m'a été adressé le
28 février. Ce communiqué muni de 24 signatures parmi
lesquelles la vôtre, n'indiquait pas à qui je devais en accuser
réception ou faire part du préavis du comité de notre section,
que j'ai mis au courant de vos propositions en attendant
que la section se prononcera à ce sujet. Voulez-vous avoir
l'obligeance, mon cher Simonet, d'être mon interprète
auprès de votre groupe, en lui confirmant ma conviction
que ses propositions me paraissent réunir tout ce qu'il
faut pour obtenir de la part de la presque totalité des membres
de notre Société le plus médiocre accueil.

L'organisation actuelle de notre Société jouit d'une
approbation générale, grâce aux garanties qu'elle offre
contre les manœuvres individuelles, tendant surtout à

répondre aux besoins et aux désirs de la grande majorité des
membres de la Société.

Vos propositions sont incompatibles avec cette organi-
sation, comme elles sont incompatibles avec les usages et
la liberté de chacun.

A quel titre voulez-vous, par exemple, ordonner à un
collègue de faire partie d'une section, du moment où ses

relations, ses goûts ou d'autres motifs le lient avec une
autre

Et cette question du journal, puisque à maintes reprises
la Société s'est prononcée au sujet des publications, en
laissant la, responsabilité et le choix au comité qui, entre
parenthèse, doit éviter avant tout des polémiques stériles.

,,L'Art Suisse" vous a répondu, mais vous pouviez déjà
vous imaginer d'avance combien vos propositions seront
désapprouvées.

J'ai l'impression que votre groupe ignore entièrement ou
en partie le sens même du règlement actuel ou que vous
vous proposez étrangement à être désagréables ou à mettre
mal à l'aise vos collègues. — Sans cela je ne m'explique pas,
pour citer encore un exemple, pourquoi vous voulez que
nos assemblées générales commencent à 8 1/2 heures du
matin. Est-ce que nous serions peut-être une société de

globe-trotters Ou vous imaginez-vous qu'après l'Assemblée
des délégués, instituée justement pour simplifier la dis-
cussion des tractanda à l'Assemblée générale, vos collègues
se lèveraient maintenant à l'aube pour entendre des plai-
doiries de notre collègue M. Trachsel, par exemple, sur des
questions déjà liquidées? Et, avez-vous réfléchi que dans
ce cas-là, le temps que vous prévoyez, serait beaucoup trop
court

En résumé, je crains, laissez-moi vous dire cela très
franchement, que votre groupe se trouvera bientôt en
conflit avec la Société, dont il fait partie. Vous pouvez
être sûrs que la Société ne cédera pas. Les votes de surprise
à l'Assemblée générale sont pour ainsi dire impossibles grâce
à l'Assemblée des délégués mandataires de leurs sections.
Votre attitude, si vous persistez, ce que je n'espère pas,
loin de vous offrir la moindre satisfaction au point de vue
d'un prestige quelconque, ne vous laissera finalement que
le choix de vous incliner ou de vous séparer. — Remarquez
bien que l'opposition peut être une bonne chose, quand il
s'agit d'un but ou d'une cause digne d'un mouvement.
Vous avouerez que tel n'est pas votre cas et ceci est visible
pour tout le monde. — Il est clair que ce ne sont pas les
art. 18 et 34 de nos statuts qui sont les raisons de votre
mécontentement, mais vous espérez simplement en les
modifiant de changer tel ou tel cas qui vous gêne (peut-
être seulement en ce moment). Ne vaudrait-il pas mieux
que vous exposiez ces cas à la section de manière que
nous puissions les examiner et discuter?

Je sais bien que vous n'aimiez pas trop exhiber vos griefs,
car vous sentez que la disproportion y est trop grande
comparativement à l'intérêt général et artistique. Mais
cela vaudrait en tout cas mieux que de vous réunir dans des
tanières et des catacombes comme les chrétiens sous Ves-
pasien, et cela vous aurait certainement évité l'amère
expérience d'un four aussi étendu comme celui assuré par
vos propositions.

Telle sont, mon cher Simonet, les considérations que vous
voulez bien transmettre à ces Messieurs en même temps que
mes salutations sincères et collégiales; et, si le groupe
voulait bien s'inspirer du charme de cette saison, il broderait
sur le fond sombre de ces considérations de meilleures idées
plus fraîches, plus artistiques, qui s'en détacheront comme
les fleurs du printemps d'un ciel orageux.

En vous remerciant du dérangement que comporte pour
vous cette mission, croyez-moi, mon cher Simonet, votre
bien sincère ami et collègue.

(signé:) 0. Vautier,
Président de la section de Genève.

Genève, le 19 avril 1912.

Monsieur le rédacteur,

En réponse au préavis du Comité central exprimé dans
le dernier numéro de ,,L'Art Suisse", nous demandons l'in-
sertion de quelques rectifications dans le numéro du 1®* mai
de notre journal.

1° Nous maintenons que la liberté de parole n'a pas tou-
jours existé dans notre société; nous rappellerons ici les
difficultés qu'eurent certains artistes à se faire entendre dans
la dernière Assemblée générale, en laquelle on mit des en-
traves à l'exposé de leur opinion.

2° Contrairement au préavis du Comité central, nous
pensons que la modification de l'article 34 intéressera les

sections, car le changement s'impose.
Le Comité central répond à notre modification: „II y a

trop d'exemples se justifiant parfaitement, le plus piquant
est celui même d'un des signataires qui habite Genève et

581



fait partie de la section de Lausanne! Tout en la remerciant
de nous éviter la peine de chercher plus loin, nous nous
permettons de ne pas comprendre sa logique!"

Le Comité souligne ,,l'exemple piquant" d'un des signa-
taires qui habite Genève et fait partie de la section de
Lausanne.

Or, nous portons à la connaissance de tous les membres
de la Société le mode autoritaire de discussion employé à

notre égard.
M. Bouvier, habitant à Genève, a demandé sa réinté-

gration dans la section de cette ville; elle lui fut refusée
dans une séance de section présidée par M. Silvestre (ac-
tuellement membre du Comité central), ensuite M. Bouvier
fut reçu membre de la section de Lausanne, malgré l'oppo-
sition de M. Silvestre, à la dernière Assemblée générale; ce
dernier n'ignore donc pas les raisons qui rendent ,,l'exemple
piquant". En outre, tout „en évitant la peine au Comité de
chercher plus loin" nous l'informons que nos propositions
sont d'ordre général et pouvaient, selon les statuts, être
signées des membres de toutes les sections. Les signataires
ne sont donc pas, pour les raisons ci-dessus, en contradiction
avec la modification qu'ils désirent.

3° Quant à la censure exercée par le journal, n'égarons
pas les débats, il ne s'agit pas du manifeste de M. Trachsel,
mais d'articles très courts dont on avait promis l'insertion,
et qui ne furent pas publiés. Nous disons aussi que le refus

par la censure d'imprimer l'article de M. Trachsel, sous
prétexte de volume, est exagéré; car, si cette prose avait
été le panégyrique de l'ordre actuel, elle aurait trouvé place
dans notre unique organe, „L'Art Suisse".

4° Pour quelles raisons le numéro 2 de nos desiderata
n'intéresse-t-il pas le Comité Ne pourrait-il pas demander
au Département de l'Intérieur de lui communiquer, comme
par le passé, le nom des boursiers fédéraux? Ces derniers
n'ont aucune raison de craindre la publicité de leurs noms,
car elle ne peut que les honorer.

5° Il nous semble que le Comité central oublie le rôle
des délégués de sections à l'Assemblée générale. Il a tendance
à voir en eux des mandataires apportant à cette assemblée
des décisions irrévocables que les membres présents doivent
approuver aveuglément. L'article 24 de nos statuts inclique
que l'Assemblée générale est appelée à discuter et adopter
en dernier ressort, les propositions qui lui sont soumises.

Le Comité central prétend, avant la discussion en Assem-
blée générale, qu'il n'y a aucun motif sérieux à la base de

nos revendications.
Est-ce là le rôle impartial que devrait jouer le Comité

central d'une société
En outre, nous profitons de cette lettre pour protester

énergiquement contre l'insertion tendancieuse dans la „Tri-
bune de Genève" du 10 avril concernant l'annonce de notre
proposition suivie de la conclusion du préavis du Comité
central. A notre avis, nous ne devons pas mêler le public
aux discussions de notre société.

Ce sont là des mœurs nouvelles que nous désirons ne pas
voir s'implanter chez nous.

Veuillez agréer nos salutations empressées.

Angst, Carl-A., sculpteur Plojoux, H., sculpteur
Baud,. Edouard-L„ peintre Rehfous, Alfred, peintre
Baudin, Henry, arch. B.S.A. Rheiner, Ed., peintre.
Brosset, E., peintre Simonet, J.-P., peintre
Dunki, Ls., peintre Syz, Gustave-C., sculpteur
Estoppey, D„ peintre Trachsel, A., peintre
Kohler, F., peintre van Muyden, H., peintre
Mererod-Triphon, A., peintre

NB. Le temps nous faisant défaut, nous n'avons pas pu
voir tous nos collègues.

dnnnnnnnnnnnnnnnnndnannnnnunndnnnnnnnnna
g gn EXPOSITIONS dg g
n n
nddddddddddddddddddddddddddddddddddddddd

Nous attirons l'attention sur une série d'expositions
ouvertes en ce moment à Zurich de plusieurs membres de
notre Société: MM. 0. Vautier, H.-B. Wielandet Sig. Righini.

(CVofe tfe /a Rétf). A cette occasion je ne puis m'empêcher
d'exprimer le regret que notre journal ne soit pas tenu au
courant des • expositions individuelles par les artistes
intéressés eux-mêmes, ne serait-ce que pour en avertir nos
membres passifs Cette discrétion nous paraît pour le
moins exagérée!

Communications diverses.
Nous apprenons que notre collègue M. Alb. Welti est

souffrant et a dû interrompre tous ses travaux. Nous lui
en exprimons nos regrets et nos vœux sincères de prompte
guérison.

Le Conseil de la ville de Zurich a acquis dans la succession
de M. Gottlieb Welti (qui fut un membre passif zélé de

notre Société) son portrait peint par Sigismond Righini et a

déposé ce tableau dans les collections de la Société des
Beaux-Arts de Zurich. Nous nous réjouissons de voir que
Righini est maintenant représenté au Kunsthaus comme
portraitiste, car il y a longtemps que cet artiste de valeur
aurait dû y figurer. Nous epérons que nous aurons aussi
dans un avenir prochain le plaisir de le voir représenté
comme paysagiste et comme peintre de brillantes natures
mortes. H. E.

Salon fédéral 1912.
Le Salon fédéral s'ouvrira le 15 septembre à Neucliâtel.

Nous en publierons le règlement dans le prochain numéro
de l'Art Suisse.
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[ Atelier à louer
Dans village du Jura un

immeuble avec dégage-
ments comprenant atelier

de peintre 9 m X 6 m, chambre et dépendances. Belle situation.
Vue étendue sur la campagne. :: S'adresser à la Rédaction.

Aquarell-Farben und Tusche
flüssig oder fest, von Günther Wagner, Paillard und Windsor & Newton.
Aquarell und Maler-Pinsel in bestem Fabrikat. Spezialitäten in Farbschalen,
Paletten,Pinselbüchsen, Fixativ und Firnis. Zusammenlegbare Feldstühle.
Illust. Spezialkatal. gratis. Kaiser & Co., Bern, Marktgasse 39/43-

Reklame-Drucksachen
wie Preislisten, illustrierte Kataloge, Broschüren
liefern als Spezialitäten in feiner Ausführung

Buch- und Kunstdruckerei Benteli A.-G., Bümpliz
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